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Question écrite n° 9820

Texte de la question

M. Marcellin Nadeau attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre des outre-mer, sur les gains et conditions
d'imposition des joueurs des jeux d'argent de tirage et de hasard dans les outre-mer. La question de l'imposition
des gains des joueurs est récurrente en France et n'a pour l'heure pas été véritablement tranchée. Les gains
des jeux de hasard restent non imposables en France. En outre-mer, l'addiction à ces jeux est très importante.
En conséquence, il lui demande, d'une part, si l'administration a évalué les sommes jouées et les gains de ces
jeux en outre-mer par territoire, et, d'autre part, dans un contexte de paupérisation de ces territoires, s'il ne serait
pas légitime à titre expérimental de les imposer et de flécher les financements obtenus par cette imposition pour
les attribuer au rattrapage économique des outre-mer et notamment aux collectivités territoriales.
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